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A faire 
•  Rester calme 
•  Si possible, couper l’électricité, le gaz et fermer l’eau
•  Quitter votre domicile à pied et se diriger sur les hauteurs
•  Ecouter la radio et suivre les consignes des autorités
•  Téléphoner qu’en cas de nécessité

A éviter 
• Ne pas traverser les zones inondées à pied 
 ou en véhicule

Se renseigner 
• Alertswiss
 www.alert.swiss


